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lus de courir la chance d’être élu détaillant 
de l’année, vos équipes de ventes et d’installateurs 
aussi ont la chance de se faire reconnaitre
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•Avec les nouvelles façons de faire, c'est 
facile d'y participer ! De plus, cela vous 
donne une belle visibilité !

•Par votre participation vous démontrer 
votre souci de la satisfaction de votre 
clientèle, un critère incontournable pour 
susciter la fidélisation!

•Pour obtenir une retroaction sur la 
satisfaction de votre clientele.

•Vous recevrez 1000$ si le gagnant a acheté 
à votre commerce.

•Pour motiver vos conseillers à se surpasser 
puisque le gagnant recevra 1000$!

•En encourageant vos équipes d'installateur 
à promouvoir le concours, ils courent aussi 
la chance d'être nommé installateur de 
l'année !

Dates a retenir 
Lancement du concours: 
1er janvier 2023 
Periode d'éligibilite: 
1er janvier au 30 septembre 2023 
Date limite d'inscription: 
30 septembre 2023 a 23h59 
Date du tirage: 
15 janvier 2024 
Dévoilement des détaillants et 
professionnels gagnants :
lors du Gala de l'ACPQ
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